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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement sur les activités professionnelles
pouvant être exercées par les membres de l’Ordre pro-
fessionnel de la physiothérapie du Québec, dont le texte
est annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur les activités professionnelles
pouvant être exercées par les membres
de l’Ordre professionnel de la
physiothérapie du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 94, par. h)

1. Le présent règlement a pour objet de déterminer
parmi les activités professionnelles que peuvent exercer
les médecins celles qui, à la suite d’une ordonnance et
suivant les autres conditions et modalités qui y sont
déterminées, peuvent l’être par un membre de l’Ordre
professionnel de la physiothérapie du Québec, sous
réserve de sa catégorie de permis, et par d’autres personnes.

2. Le physiothérapeute et le thérapeute en réadapta-
tion physique peuvent administrer des médicaments
topiques dans le cadre de l’utilisation des formes d’éner-
gie invasives ainsi que lors des traitements reliés aux
plaies.

3. Le physiothérapeute peut administrer des médica-
ments topiques lors de l’introduction d’un instrument ou
d’un doigt dans le corps humain, au-delà des grandes
lèvres ou de la marge de l’anus.

4. Le physiothérapeute peut introduire un instrument
dans une ouverture artificielle du corps humain lorsqu’il
prodigue des soins à une personne présentant des défi-
ciences et des incapacités de sa fonction physique reliées
au système cardiorespiratoire.

5. L’étudiant dûment inscrit à un programme de for-
mation qui mène à un diplôme donnant ouverture à un
permis délivré par l’Ordre professionnel de la physio-
thérapie du Québec peut, en présence d’un physiothé-
rapeute, exercer les activités visées aux articles 2, 3 et 4
ou, en présence d’un thérapeute en réadaptation physi-
que, les activités visées à l’article 2, dans la mesure où
elles sont requises aux fins de compléter ce programme.

6. Le candidat à l’exercice de la profession visé par
une décision prise en application du paragraphe 2° de
l’article 11 du Règlement sur les normes d’équivalence
de diplôme et de formation aux fins de la délivrance
d’un permis de physiothérapeute et de thérapeute en
réadaptation physique, approuvé par le décret numéro
357-2008 du 16 avril 2008 peut, en présence d’un
physiothérapeute, exercer les activités visées aux arti-
cles 2, 3 et 4 ou, en présence d’un thérapeute en réadap-
tation physique, les activités visées à l’article 2, dans la
mesure où elles sont requises aux fins de satisfaire aux
conditions qui y sont déterminées.

7. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

49881

Gouvernement du Québec

Décret 422-2008, 30 avril 2008
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Inhalothérapeutes
— Code de déontologie
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Code de
déontologie des inhalothérapeutes du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 87 du Code des
professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau d’un ordre
profes-sionnel doit adopter, par règlement, un code de
déontologie imposant au professionnel des devoirs
d’ordre général et particulier envers le public, ses clients
et sa profession, notamment celui de s’acquitter de ses
obligations professionnelles avec intégrité ;

ATTENDU QUE le Bureau de l’Ordre des inhalothé-
rapeutes du Québec a adopté le Règlement modifiant le
Code de déontologie des inhalothérapeutes du Québec ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95.3 de ce code,
un projet de règlement a été communiqué à tous les
membres de l’Ordre au moins 30 jours avant son adop-
tion par le Bureau ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 95 de ce code
et sous réserve des articles 95.1 et 95.2 de ce code, tout
règlement adopté par le Bureau en vertu de ce code ou
d’une loi constituant un ordre professionnel est transmis
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à l’Office des professions du Québec pour examen et
soumis, avec la recommandation de l’Office, au gouver-
nement qui peut l’approuver avec ou sans modification ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), ce règle-
ment a été publié, à titre de projet, à la Partie 2 de la
Gazette officielle du Québec du 13 juin 2007 avec avis
qu’il pourrait être soumis pour approbation du gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter
de cette publication ;

ATTENDU QUE, conformément à l’article 95 du Code
des professions, l’Office a examiné et a formulé sa
recommandation ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
sans modification ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’application des lois
professionnelles :

QUE le Règlement modifiant le Code de déontologie
des inhalothérapeutes du Québec, annexé au présent
décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement modifiant le Code de
déontologie des inhalothérapeutes
du Québec *

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 87)

1. Le Code de déontologie des inhalothérapeutes du
Québec est modifié par l’insertion, après l’article 11, du
suivant :

« 11.1 L’inhalothérapeute doit, dès qu’il en a con-
naissance, dénoncer tout incident ou accident qui résulte
de son intervention ou de son omission.

L’inhalothérapeute ne doit pas tenter de dissimuler un
tel incident ou accident.

Lorsqu’un tel incident ou accident a ou peut avoir des
conséquences sur la santé du client, l’inhalothérapeute
doit prendre sans délai les moyens nécessaires pour le
corriger, l’atténuer ou pallier les conséquences de cet
incident ou accident. ».

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 40, du suivant :

« 40.1 L’inhalothérapeute doit s’assurer de l’exacti-
tude des renseignements qu’il fournit à l’Ordre. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

49882

Gouvernement du Québec

Décret 423-2008, 30 avril 2008
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Collège des médecins
— Conditions et modalités de délivrance du permis
et des certificats de spécialiste
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les conditions et modalités de délivrance du
permis et des certificats de spécialiste du Collège des
médecins du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de l’article 93
du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), le Bureau
d’un ordre professionnel doit, par règlement, fixer des
normes d’équivalence des diplômes délivrés par les
établissements d’enseignement situés hors du Québec
aux fins de la délivrance d’un permis ou d’un certificat
de spécialiste, ainsi que des normes d’équivalence de
formation d’une personne qui ne détient pas un diplôme
requis à ces fins ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c.1 de l’article 93
de ce code, ce Bureau doit, de la même manière, déter-
miner une procédure de reconnaissance d’une équiva-
lence dont les normes sont fixées dans un règlement pris
en application du paragraphe c de cet article, laquelle
doit prévoir une révision de la décision par des personnes
autres que celles qui l’ont rendue et, à cette fin, prévoir
la délégation du pouvoir du Bureau de décider de la
demande ou de réviser la décision à un comité formé en
vertu du paragraphe 2° de l’article 86.0.1 de ce code ;

* Les dernières modifications apportées au Code de déontologie
des inhalothérapeutes du Québec, approuvé par le décret numéro
451-99 du 21 avril 1999 (1999, G.O. 2, 1640), ont été apportées
par le règlement approuvé par le décret numéro 944-2003 du
10 septembre 2003 (2003, G.O. 2, 4310). Pour les modifications
antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index som-
maire », Éditeur officiel du Québec, 2007, à jour au 1er septembre
2007.
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